
— Me Joséane Chrétien, présidente

« Il faut de la créativité pour bâtir de 
grandes choses. Il en faut encore plus 
pour les maintenir en place. »

Rapport annuel 2010-2011
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Conseil d'administration 2010-2011
Première rangée (de gauche à droite)
Mes Antoine Aylwin | Frédérick Carle | Joséane Chrétien | Marie Cousineau | Catherine Ouimet, directrice générale  | Andréanne 
Malacket  | Sébastien Lebel | Simon Larose  (démission)

Deuxième rangée (de gauche à droite)
Mes Guy-François Lamy (démission) | Gacia Kazandjian | Ryan Hillier | Natacha Lavoie | Émilie Pelletier | Karim Renno | Luc-Olivier 
Herbert  | Pierre-Luc Beauchesne

L’AJBM est une association fondée en 1898 qui regroupe les avocat(e)s de 10 ans et moins de pratique inscrits à la 
section de Montréal du Barreau du Québec. L’AJBM est dirigée par un conseil d’administration formé de 15 
avocat(e)s qui offrent bénévolement leur temps afin d’assurer la poursuite des objectifs de l’AJBM, et ce, en collabo-
ration avec ses comités, un secrétariat permanent et plus d’une centaine de bénévoles. Un Conseil des gouverneurs 
composé de membres éminents de la profession juridique et du monde des affaires agit également à titre de comité 
consultatif de l’AJBM. 

L’AJBM, qui rassemble aujourd’hui plus de 4200 membres, est de ce fait une des plus grandes associations de jeunes 
avocats au monde, en terme de nombre pour une seule ville. L’AJBM représente des jeunes avocats oeuvrant dans 
tous les domaines du droit, où ils font leur marque sur le plan professionnel. Ses membres sont la relève de la profes-
sion à l’échelle locale, nationale et internationale. Ils forment un groupe influent, engagé dans la communauté et 
sont appelés à devenir des chefs de file dans toutes les sphères de la société.

L’ASSOCIATION DU JEUNE BARREAU DE MONTRÉAL (AJBM)

MISSION
Sa mission est double. D’une part, elle veille à défendre et à promouvoir les intérêts de ses membres. D’autre part, 
elle fournit de façon bénévole des services de consultation et d’information juridique auprès de différents 
segments de la population et organise des activités de bienfaisance. Dans l’ensemble, elle vise à améliorer 
l’accessibilité à la justice et à contribuer au bien-être collectif.

Ainsi, l’AJBM demeure l’intervenant majeur et incontournable en ce qui concerne la défense et la promotion des 
intérêts de ses membres.
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C’est avec une certaine �erté et la larme à l’œil que je vous rends compte aujourd’hui de l’administration que 
vous m’avez con�ée il y a de ça une année déjà, en m’accordant la présidence de l’AJBM. J’avais choisi pour 
thème celui de la créativité et je dois dire que ce thème nous a bien servi. L’AJBM, institution plus que cente-
naire, a trouvé l’inspiration d’innover à plusieurs égards sous l’impulsion d’une équipe dédiée qui a su initier et 
achever  plusieurs projets novateurs.

Vous verrez des rapports de chacun des comités un résumé des projets et des activités qui ont été organisés et 
réalisés pour vous et en votre nom. Je tiens à remercier tous les membres de mon conseil d’administration, les 
employées de la permanence, ainsi que la centaine de bénévoles qui ont été les artisans du succès de cette 
année.

Réalisations créatives
L’AJBM a toujours été, depuis ses débuts, tournée vers l’international. A�n d’ajouter aux échanges avec nos 
homologues d’Europe et d’Amérique du Nord, l’AJBM a créé cette année deux nouveaux événements. Tout 
d’abord, un concours oratoire en langue anglaise (The International Debate Championship), se déroulant à 
Montréal lors des festivités de la rentrée judiciaire, a été inauguré en septembre 2010. 

Je tiens à féliciter les participants, Mes Adrien Tharin (Jeune Barreau de l’Ordre des Avocats de Genève), Jason   
Sengheiser (American Bar Association, young lawyers division), David Freiheit (AJBM), de même que la 
gagnante de cette première édition, Ashley E. Syer (Association du Barreau canadien, Vancouver). Ce concours 
vient ajouter une touche d’excellence et d’humour à nos activités de la rentrée judiciaire et complémente le 
traditionnel Prix Paris-Montréal. Nos invités internationaux et nos membres peuvent maintenant choisir la 
langue qu’ils préfèrent pour s’a�ronter et démontrer à quel point ils maîtrisent l’art oratoire. 

L’AJBM a également été l’instigatrice d’un concours oratoire international en territoire étranger. En e�et, lors de 
la Spring Conference des 12 et 13 mai 2011, l’American Bar Association, Young Lawyers Division, a organisé 
conjointement avec l’AJBM un premier débat oratoire où trois de nos membres ont pu faire valoir leurs talents. 
Félicitations à Me David Freiheit, grand gagnant de cette première édition, ainsi qu'à Mes Daniel Grodinsky et 
Chris Semerjian d’avoir si bien représenté l’AJBM. Ces événements s’inscrivent dans la mission de l’AJBM 
d’augmenter les échanges entre jeunes avocats issus des quatre coins du monde et de promouvoir le talent de 
nos membres, tant sur la scène locale qu’internationale. 

Soucieuse de défendre les droits et les libertés de ses membres, l’AJBM a aussi innové en se faisant reconnaître 
le statut d’intervenant devant la Cour suprême du Canada lors de l’audition de la cause Doré c. Bernard (no. 
33594). Nous y avons défendu les intérêts de l’ensemble de la profession dans un dossier d’importance portant 
tant sur les devoirs déontologiques que sur la liberté d’expression. Je pro�te de l’occasion pour souligner 
l’excellent travail de nos procureurs, Mes Mathieu Bouchard, Éric Cadi et Audrey Boctor, de l’étude Irving Mitchell 
Kalichman, tous trois membres de l’AJBM, qui nous ont représentés avec brio devant la plus haute cour du pays.

Cette première intervention consacre la place de l’AJBM dans les débats d’importance et nous fournit 
l’assurance que nous possédons les outils et la renommée pour défendre nos intérêts non seulement au niveau 
politique, par l’entremise de comparutions en commissions parlementaires et d’envois de demandes écrites, 
mais également au niveau judiciaire. 

 
 

« Il faut de la créativité pour bâtir de grandes 
choses. Il en faut encore plus pour les 
maintenir en place. »

RAPPORT DE LA PRÉSIDENTE
                Me  Joséane Chrétien
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Réalisations de nos membres 
Les concours oratoires et l’intervention judiciaire font parties des activités qui permettent aux membres de 
l’AJBM de rayonner et d’acquérir une expérience pertinente et unique. Souligner les réalisations de nos mem-
bres était l’un des objectifs sous-tendant la création du Gala les leaders de demain. Le gala de cette année, tenu 
à l’Excentris, a attiré plus de 215 invités membres de la communauté juridique et de la magistrature, assurant 
ainsi le rayonnement des �nalistes et des gagnants. 

Je tiens à féliciter les grands gagnants : Mes Adina Comanita, contentieux/juriste de l’état, Thierry Lavigne Martel, 
droit corporatif, Julie Provost, droit criminel et pénal, Myriam Farag, droit familial, Ponora Ang, litige civil et 
commercial, et Paul St-Pierre Plamondon, pro bono/implication sociale.   

Je tiens à remercier vos administrateurs :

Me Antoine Aylwin, président sortant, pour avoir partagé bon nombre de conseils judicieux tout au long de 
l’année;

Me Frédérick Carle, vice-président, pour son appui et les idées développées par le comité des grands projets 
dont il avait la charge. L’idée d’une bourse de démarrage de cabinet fait parties des projets les plus                        
prometteurs; 

Me Marie Cousineau, secrétaire-trésorière, pour avoir assisté la directrice générale à combler non moins de trois 
postes à la permanence et s’être assurée que le bilan �nancier de l’AJBM en soit un positif, gage de la réalisation 
des projets futurs;

Me Pierre-Luc Beauchesne, responsable des communications et de l’Extrajudiciaire, pour ses bons conseils de 
rédaction et la qualité de nos publications;

Me Luc-Olivier Herbert, Comité des activités sociales et sportives, pour avoir permis à nos membres de 
s’a�ronter amicalement lors des tournois de �ag-football et de hockey cosom, et de réseauter lors de cocktails;

Me Ryan Hillier, Comité de développement professionnel, pour nous avoir donné des outils a�n d’améliorer nos 
habiletés professionnelles et de développement des a�aires;

Me Gacia Kazandjan, deux fois plutôt qu’une, pour avoir pris les rênes du �nancement, en plus du Comité des 
activités culturelles et avoir organisé plusieurs activités dont celles de la rentrée judiciaire et les débats oratoi-
res;

Me Natacha Lavoie, pour son organisation du Gala et du congrès annuel, événements qui attirent maintenant 
plus de 200 personnes chaque année;

Me Sébastien Lebel, Comité des services juridiques pro bono, pour avoir consolidé nos réalisations en matière de 
services à la population, qui est la seconde mission de l’AJBM;

Me Andréanne Malacket, Comité de la formation,  pour avoir encore cette année réussi à o�rir plus de forma-
tions à un plus grand nombre de nos membres. Des formations de qualité ont été o�ertes par des juristes de 
renom. Je tiens à souligner la participation de la juge Marie Deschamps de la Cour suprême du Canada, ainsi 
que des juges Jacques Dufresne et Yves-Marie Morissette de la Cour d’appel du Québec.

Me Karim Renno, Comité de recherche et législation, pour avoir su développer de nouvelles façons de servir nos 
membres. Le Blogue du CRL (www.BlogueduCRL.com) et le CRL en bref sont des outils dont nous nous servirons 
longtemps. 
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Je tiens �nalement à remercier Me Catherine Ouimet, directrice générale de l’AJBM, pour son support constant. 
Me Ouimet dirige la permanence de l’AJBM et gère les réunions du conseil d’administration avec un                             
professionnalisme et une rigueur qui nous permettent d’avancer et d’innover sans cesse.

 

Malgré la �erté qui m’anime lorsque je regarde tout le travail accompli, je dois admettre avoir le vertige face au 
travail à venir. L’accès à la justice, ou plutôt le manque d’accès, et la place des femmes au sein de la profession, 
font parti des éléments auxquels nous devons nous attarder davantage. 

Au niveau de l’accès à la justice, je me réjouis de la création par le Barreau de Montréal du Comité sur les 
mandats à portée limitée. J’avais mentionné lors de mon allocution de début d’année, donnée à l’occasion du 
déjeuner de la rentrée judiciaire, que je voyais dans ces mandats une piste de solution prometteuse. En e�et, les 
justiciables sont de plus en plus informés de leurs droits et recours et peuvent être portés à croire qu’il leur sera 
facile de faire état de leurs revendications devant les tribunaux. La réalité est souvent autre. Il est donc à souhai-
ter que la promotion et l’encadrement des mandats partiels apportent une o�re de service qui sera utile et 
abordable, permettant ainsi un meilleur accès à la justice. 

En ce qui à trait à la place des femmes, je me dois de constater que nous sommes loin d’avoir atteint la parité 
espérée depuis plus de deux décennies. Les statistiques sont éloquentes : seulement 19% des associées de 
cabinets seraient des femmes. La magistrature, toutes cours confondues, serait quant à elle composée de 30% 
de femmes. 

Que faire face à un tel constat? Plusieurs m’invitent à faire preuve de patience et d’avoir con�ance en l’avenir. 
Après tout, n’y a-t-il pas plus de femmes dans nos cohortes étudiantes? Mais, si le passé est garant de l’avenir, il 
nous faudra davantage que le simple écoulement du temps pour faire bouger les choses. En 1988, l’AJBM 
commandait une vaste étude du Conference Board du Canada sur la situation des avocats. Cette étude dévoilait 
que seulement 8% des associées des cabinets étaient des femmes. Une commentatrice soumettait alors : 

Aujourd’hui, deux décennies plus tard, nous sommes encore loin de cette parité. 

C’est donc avec ces dé�s bien en tête que je termine ce mandat pour en débuter un autre, soit celui de prési-
dente sortante, de secrétaire du Barreau de Montréal et de membre du conseil exécutif du Barreau du Québec. 
Je poursuis ainsi la charge de mes prédécesseurs, Mes Nicolette Kost-de-Sèvre, Mathieu Piché-Messier,                 
Philippe-André Tessier et Antoine Aylwin, qui m’ont donné le goût de m’impliquer au sein des di�érentes 
instances du Barreau. 

À bientôt

« Nous pouvons extrapoler qu’elles constitueront près de 50 pour cent des 
associées des cabinets montréalais dans la prochaine décennie, puisque les 
femmes constituent déjà 50 pour cent des e�ectifs parmi les stagiaires et 55 pour 
cent chez les étudiants ». 

Me Joséane Chrétien, présidente
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Le mandat du président sortant est de représenter  l’AJBM au niveau des instances du Barreau de Montréal et 
du Québec.

Cette année, à la présidence sortance, plusieurs représentations ont été faites au nom des jeunes avocats dans 
les di�érentes instances du Barreau du Québec et du Barreau de Montréal. Les réalisations les plus importantes  
à cet e�et sont les suivantes: 

Les cotisations au Barreau du Québec pour les nouveaux assermentés seront maintenant adaptées                       
proportionnellement au moment de l’assermentation, cette modi�cation sera applicable dès 2011. 

Le Barreau du Québec travaille sur un programme de bourse a�n de reconnaître les études à temps plein des 
avocats, a�n de les aider �nancièrement. Cette proposition remplace la demande initiale d’allègement de la 
cotisation, mais poursuit le même objectif.   

Nous avons con�ance que les jeunes avocats auront désormais accès aux comités statutaires du Barreau du 
Québec sous peu. Le conseil exécutif a adopté cette recommandation et la proposition sera soumise au Conseil 
général de juin pour approbation.  

RAPPORT DU PRÉSIDENT SORTANT
 Me Antoine Aylwin

Conseil exécutif 2010-2011
Mes Marie Cousineau | Joséane Chrétien | Antoine Aylwin | Frédérick Carle

De gauche à droite 
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 Chaque année, le nouveau président consacre un thème à son mandat d’un an et celui de la créativité, 
adopté par Joséane Chrétien, est particulièrement  à propos pour l’AJBM. C’est grâce à l’e�ort et à la créativité 
d’une centaine de bénévoles se promettant de laisser le meilleur d’eux-mêmes à l’AJBM, qu’autant de projets y 
voient le jour. Chacun apporte sa dose de créativité a�n de contribuer au succès de l’AJBM et c’est ainsi que des 
projets comme Mercredi, j’en parle à mon avocat!, le Blogue du CRL, la Conférence Legal.IT et l’Éco-Comité ont 
été créés. Gardez un œil ouvert sur les projets à venir qui ont été pensés par vous et qui sauront vous plaire. 

Une équipe de la permanence renouvelée
Cette année, l’AJBM a réussi le dé� de renouveler complètement son équipe permanente. Ce sont donc quatre 
nouvelles coordonnatrices qui se sont jointes à la permanence. Catherine Iman Taleb, coordonnatrice aux 
activités et  projets, que vous avez probablement déjà croisée lors d’une activité. Marianne Dubois-Poirier, 
coordonnatrice aux communications et �nancement, qui s’assure notamment de vous informer en temps réel 
des nouveautés de l’AJBM par le biais de nos outils de communication. En�n, Aubrée Coutanson et Émilie 
Gonthier, coordonnatrices aux services juridiques pro bono qui assurent la coordination des nombreux services 
gratuits mis en place par l’AJBM. Par l’entremise de cette nouvelle équipe, l’AJBM entend continuer de donner 
vie à la créativité des administrateurs et des bénévoles et d’o�rir à ses membres toujours plus d’activités et de 
services novateurs. 

Je tiens à remercier mes collègues, pour leur bonne humeur quotidienne qui rend les choses encore plus agréa-
bles malgré nos horaires chargés ainsi que pour leur dévouement envers l’association. Travailler à l’AJBM néces-
site un grand attachement envers la cause et je suis heureuse de constater qu’elles le possèdent.

Des partenariats enrichissants
Tout au long de l’année, l’AJBM travaille à conclure des partenariats a�n de vous procurer les meilleurs services 
possibles. Nos partenaires actuels sont consciencieux, dévoués, professionnels et leur connaissance de l’AJBM 
nous permet d’entretenir une relation mutuellement enrichissante. C’est avec beaucoup d’honneur que je 
remercie le CAIJ, Desjardins, La Personnelle, Médicassurance, SOQUIJ et ZSA recrutement juridique de s’associer 
à l’AJBM. L’appui du Barreau de Montréal et du Barreau du Québec est également cher à nos yeux et je les 
remercie de la con�ance et de l’estime qu’ils nous accordent année après année. 

La �n d’un mandat présidentiel, le début d’un nouveau
Je félicite la présidente 2010-2011 de l’AJBM, Me Joséane Chrétien, pour ce superbe mandat qu’elle a mené avec 
ferveur. Je la remercie d’avoir accepté de se dévouer complètement à son titre et d’avoir mis sa disponibilité au 
pro�t de l’AJBM qui en est ressortie gagnante. Tout comme son prédécesseur, Me Chrétien m’a appris beaucoup 
et elle laisse dé�nitivement sa marque à l’AJBM. J’entrevois avec plaisir la prochaine année aux côtés de Me 
Frédérick Carle qui, en plus de partager ma vie personnelle, devra vivre pleinement le mandat présidentiel 
2011-2012. Je suis certaine qu’il relèvera ce double dé� avec beaucoup de succès; la première moitié de celui-ci 
étant déjà gagnée. 

Un service aux  membres avant tout
L’AJBM o�re un service hors pair à ses membres et à tout intéressé et s’e�orce d’être continuellement disponible 
et engagée au béné�ce de ceux-ci. Pro�tez-en et impliquez-vous; Vous en ressortirez gagnant et l’AJBM aussi. 

Encore une fois cette année, merci de votre implication et au plaisir de vous croiser lors d’une activité de l’AJBM!

 Me Catherine Ouimet, directrice générale

RAPPORT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE
    Me Catherine Ouimet

« La créativité, 
gage de succès à l’AJBM »
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 Le mandat du vice-président est large. En plus de siéger au conseil d’administration, il est membre du 
conseil exécutif, assiste le président dans l’ensemble de ses tâches, remplace à l’occasion ce dernier, remplit des 
mandats ponctuels sur des projets spéciaux, contribue au développement stratégique et veille à l’ensemble des 
comités de l’AJBM. 

Un des mandats qui me revenait d’o�ce pour l’année 2010-2011 a été de produire le plan stratégique 2011-
2014. À l’aide d’un sous-comité composé de membres du conseil d’administration et de la directrice générale 
de l’AJBM, le plan a été o�ciellement adopté le 2 mars 2011. L’AJBM a actualisé ses valeurs aux réalités de 
l’association d’aujourd’hui et, a par conséquent, mis en place de nouveaux objectifs. Les valeurs o�cielles de 
l’AJBM sont désormais la Communication, l’Engagement, la Fraternité, l’In�uence et l’Ouverture. Les objectifs 
stratégiques que s’est donnée l’AJBM sont les suivants : continuer d’aider la population, augmenter le senti-
ment d’appartenance chez ses membres, leur o�rir un développement professionnel, échanger ouvertement 
avec eux, promouvoir l’excellence et rayonner sur le plan local, provincial, fédéral et international. Je tiens à 
souligner l’excellent travail et à remercier tous les membres du comité de rédaction du plan stratégique. Le plan 
stratégique 2011-2014 est disponible sur le site Internet de l’AJBM. Prenez-en connaissance et donnez-nous vos 
commentaires! Dans cette optique de renouvellement du plan stratégique, il était opportun de mettre sur pied 
un comité de ré�exion sur de grands projets qui pourraient être mis en place par l’AJBM durant les prochains 
mandats; des projets qui vont marquer l’AJBM dans le temps. Les travaux du Comité ont porté fruits; L’un des 
projets concerne une aide et un encouragement aux jeunes avocats qui ont l’ambition de fonder leur propre 
cabinet. Je ne divulgue pas les détails volontairement a�n de les conserver pour le lancement o�ciel du projet.  
À ne pas manquer! 

Dans le cadre de mon mandat, je devais assurer la liaison entre le conseil d’administration et le Comité Leg@l IT 
et l’Éco-Comité. Je tiens à remercier pour leur implication Mes Marcel Naud et Amélie Chartier-Gabelier,              
présidents respectifs de ces deux comités, de les avoir pilotés e�cacement. Ils ont très bien rempli leur rôle, 
allégeant ainsi le mien. J’ai également eu l’opportunité de représenter l’AJBM lors de nombreux événements. 
J’ai eu la chance de discourir aux nouveaux avocats reçus lors d’assermentations, d’aller à des rencontres de la 
Lord Reading Society et de représenter les jeunes avocats de Montréal au congrès annuel de l’ABC à Niagara 
Falls. Sur le plan international, j’ai assisté à la rentrée judiciaire de Bruxelles en janvier 2011, aux cérémonies 
annuelles du barreau vaudois à Lausanne en Suisse en mars 2011, ainsi qu’au concours oratoire de l’ABA-YLD en 
collaboration avec l’AJBM en mai 2011. Ces expériences ont été enrichissantes autant pour l’Association que 
pour moi. Nous avons pu solidi�er nos liens avec ces barreaux a�n de mieux échanger nos idées et projets.

Le fait de pratiquer le droit criminel et pénal, m’a permis de collaborer avec la cour municipale de Montréal, le 
Barreau de Montréal, l’Association des avocats de la défense de Montréal, l’Aide Juridique, et Pro Bono Québec 
a�n de mettre sur pied avec tous ces intervenants un programme d’avocat pro bono à la cour municipale de 
Montréal. Le programme a été lancé le 3 mai dernier et rend disponible gratuitement un avocat bénévole sur 
référence d’un juge. Le service est o�ert du lundi au vendredi de 9h15 à 12h30 aux justiciables qui se représen-
tent seuls et qui ont besoin de se faire expliquer certains principes de base a�n d’être mieux éclairé dans le 
processus judiciaire. Je tiens à remercier chaleureusement le juge président Morton S. Minc et le bâtonnier Me 
Marc Charbonneau de m’avoir approché et fait con�ance dans le cadre de ce projet. 

Ce fût donc une année forte en dé�s et celle qui approche le sera encore plus. Sachez que je vous remercie du 
fond du cœur pour la con�ance que vous m’avez accordée en m’élisant au poste de vice-président pour 2010-
2011. La vice-présidence m’a permis de me faire les dents a�n de vous servir encore mieux en tant que                
président en 2011-2012. 

Au plaisir de vous revoir durant mon prochain mandat. 

RAPPORT DU VICE-PRÉSIDENT
Me  Frédérick Carle

« L’année de ma vice-présidence a été une année 
 enrichissante, pleine de découvertes 
 professionnelles et personnelles qui se sont
 produites jusqu’à l’international. »
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 Dans un premier temps, la secrétaire-trésorière a la charge de superviser et de fournir un appui à la 
permanence. Cette année, un vent de changement a sou�é à la permanence avec l'embauche de Marianne 
Dubois-Poirier, Coordonnatrice aux communications et �nancement et de Catherine Taleb, Coordonnatrice aux 
activités et projets. De plus, en raison de l'augmentation de nos services et activités pro bono, l'AJBM a procédé 
à l'embauche d'une deuxième Coordonnatrice aux services juridiques pro bono. Les deux postes à temps 
partiel sont ainsi comblés par Aubrée Coutanson et Émilie Gonthier. 

Sous la direction de Me Catherine Ouimet, directrice générale, l'équipe de la permanence a e�ectué un travail 
colossal cette année pour assurer, notamment, le bon déroulement de la multitude d'activités et services 
o�erts par notre association. À vous cinq, bravo et merci!

La secrétaire-trésorière doit également voir à la bonne gestion et à la préparation des réunions du conseil 
d'administration avec la directrice générale. Cette année, le conseil d’administration s’est réuni quatorze fois au 
courant de l’exercice et a tenu cinq séances extraordinaires téléphoniques pour régler des questions                
ponctuelles. Dans le cadre de leur mandat, les administrateurs ont dû produire un plan d'action en début 
d'année ainsi que des rapports mensuels a�n de rendre compte de leurs activités ou celles de leur comité, le cas 
échéant.

Le 9 mars 2011, l’AJBM a également procédé à une assemblée spéciale de ses membres a�n de modi�er les 
articles 29.1 et 29.13 des règlements généraux pour permettre la tenue d’un scrutin la journée précédant 
l’assemblée générale annuelle plutôt que la journée même, tel que prévu initialement par les règlements. Cette 
année, pour faciliter la présence du plus grand nombre de membres possible à l’assemblée générale annuelle, 
l’AJBM a choisi de tenir celle-ci le vendredi midi plutôt que le jeudi soir. Puisqu’il est dans l’intérêt de l’AJBM de 
tenir une journée complète de scrutin, les membres de l’AJBM ont donc adopté les modi�cations proposées.

Au niveau des �nances, la secrétaire-trésorière a la responsabilité d'e�ectuer le suivi de la véri�cation des états 
�nanciers. En raison d'une gestion rigoureuse des dépenses, l'AJBM a connu un excédent de 26 571 $ pour 
l'exercice 2010-2011. Une partie de ces sommes sera consacrée à l'objectif de servir pour la mise en place d'un 
grand projet qui sera lancé prochainement par le Comité des grands projets, sous la responsabilité de la               
vice-présidence de l'AJBM. Les développements des activités de ce comité devraient être dévoilés lors de     
l'exercice 2011-2012. Restez à l'a�ut!

Pour plus d'informations sur l'état des �nances de l'AJBM, je vous invite à consulter les états �nanciers joints au 
présent rapport annuel.

RAPPORT DE LA SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE
         Me  Marie Cousineau
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Membres
Mes Saguy Barchichat, Gaelle Beauregard, Justine Boulais Laurier, Nicola Corbo, Gabrielle Dorais, Katherine 
Gledhill, Keith Hanna,   Christian Jacques, David Kellerman, George Kintzos, Natacha Lavoie, Judith-Renée Léon, 
Claude Mikhail, David C. Roux, Dionisos Sarlis, Yael Lachkar Stadler, Ouassim Tadlaoui et Simon Tremblay. 

Mandat  
Le Comité de �nancement s’assure que l’AJBM atteint ses objectifs de �nancement annuels a�n de développer  
et  rentabiliser ses activités et projets. De plus, le Comité de �nancement, avec l’aide de la directrice générale, 
s’assure du maintien d’une relation positive et continue avec les partenaires de l’AJBM en développant des 
relations solides avec des collaborateurs et commanditaires potentiels. 

Réalisations 
Cette année, le Comité s’est assuré de renouveler les ententes déjà en vigueur avec CAIJ, La Personnelle,            
Médicassurance et SOQUIJ.

Dans le but d’optimiser la qualité des services o�erts, il a également conclu une entente avec un nouveau        
partenaire �nancier soit la Fédération des Caisses Desjardins du Québec. 

Toujours soucieuse d’o�rir des tarifs concurrentiels à ses membres, l’AJBM a négocié un rabais corporatif de 10 
% de réduction à la source sur les billets en classe économique, sur tarif régulier, au départ du Canada achetés 
via le site web d’Air France. 

L’AJBM représente 112 ans de projets et de services o�erts. Sans le support de ses partenaires �nanciers, l’AJBM 
ne pourrait o�rir autant de diversité et de qualité à ses membres. Au nom du conseil d’administration de l’AJBM, 
le Comité de �nancement aimerait donc pro�ter de l’occasion de son rapport annuel a�n de remercier de leur 
appui et de leur collaboration tous ses partenaires ou commanditaires �nanciers : 

ET

Barreau du Québec, Benjamin Wong, photographe, Club Atwater, Club Mans�eld, Compagnie Jean 
Duceppe, CPE Le Petit Palais, Les Grands Ballets Canadiens, Hôtel Pur, Raymond Chabot Grant Thornton, 
REP Solution.

 Me Gacia Kazandjian 
Présidente du Comité

FINANCEMENT
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L’équipe de l’ExtraJudiciaire
Communication : Me Pierre-Luc Beauchesne

Rédactrice en chef : Me Charlotte Larose

Directrice de la publicité : Me Véronique Guertin

Conseillère en rédaction : Me Geneviève Ladouceur

Journalistes: Mes Marie-Pierre Bédard, Mélanie Binette, Luana Ann Church, Ann Sophie Del Vecchio, Somaly 
Hay, Sonia Labranche, Catherine Lafontaine, Julie Lavertue, Audrey Lévesque, Camille Paulus, Maude Perras, 
Samara Sekouti, Sandrine Thomas et Julie Vespoli

Conseiller(ères) en révision linguistique : Mes Christine Aubé-Gagnon, Karine Bolduc, Pierre-Marc Boyer, 
Myriam Farag, Véronique Gaudette, Dominique Guimond et Catherine Lamarre-Dumas

L’AJBM désire remercier tous les collaborateurs bénévoles de l’ExtraJudiciaire pour leur excellent travail et leur 
dévouement au béné�ce d’une publication stimulante et intéressante.

L’équipe du Site Internet 
Équipe de traducteurs : Mes Nathalie Khan, Bill Kostopoulos, Angeliki Moshonas, Carol Rabbat et Louis Sévéno 

Mandat : Le Comité des communications est responsable de la di�usion de l'ensemble des communications de 
l'AJBM et veille à la cohérence du message ainsi véhiculé, ainsi qu'au soutien de la notoriété de l'AJBM. Il est 
également responsable de l’ExtraJudiciaire, du site Internet et de l’AJBM Express.

Réalisations   
ExtraJudiciaire
L’ExtraJudiciaire est le bulletin d’information de l’AJBM. Il est tiré à environ 4 500 exemplaires, six fois par année. 
L’ExtraJudiciaire est distribué gratuitement aux membres (incluant les membres honoraires), aux membres de 
la magistrature de Montréal, Laval et Longueuil, et autres acteurs de la communauté juridique.

Les thèmes abordés cette année ont été les suivants :
Juin 2010 : Carrière et famille
Août 2010 : Rentrée et créativité
Octobre 2010 : La résolution de con�its
Décembre 2010 : La nutrition
Février 2011 : La richesse
Avril 2011 : L’international

Plan de communication 
Le Comité a élaboré un plan de communication général de l’AJBM permettant de dé�nir et de préciser 
l’utilisation des outils de communication existants. Ce plan de communication a été adopté par le conseil 
d’administration de l’AJBM lors de la réunion du 6 avril 2011 et sera en vigueur pour le mandat 2011-2012.

AJBM Express
L’AJBM Express, le bulletin électronique de l’association a continué d’être di�usé hebdomadairement à près de 
5 500 personnes a�n d’informer les membres des activités et publications de l’association.

COMMUNICATIONS

 Me Pierre-Luc Beauchesne
            Président du Comité
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L’AJBM Express,
bulletin électronique de l’AJBM, 
est distribué à plus de 5 000
membres de la communauté
juridique hebdomadairement.

L’ExtraJudiciare est tiré à 
environ 4 500 exemplaires
six (6) fois par année.
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Membres
Mes Antoine Aylwin, Anthony Battah, François Beaudry, Dina Bestawros, Dyna Bousmia, Éric Cadi, Frédérick 
Carle, Nicholas Cerminaro, Joséane Chrétien, Olivier Chi Nouako, Diana Darilus, Hugo De Koulen,                             
Marie-Christine Demers, Katherine Fournier Marcheterre, Stéphanie Hudon, Ryan Hillier, David Ky�n, Jean-
Maxim Lebrun, Julien Morier, Alexis Paquette-Trudeau, Alexandre Paul-Hus, Karim Renno et  Antoine Wery.

Mandat 
Le mandat du Comité des a�aires publiques (« CAP ») est de faire connaître la position de l’AJBM dans les 
médias et auprès de nos membres, de conseiller l’AJBM en matière d’intervention publique et médiatique et 
d’assurer un rayonnement et une  visibilité continue de l’AJBM dans les médias.  Il a  également pour mission de 
formuler des  recommandations à l’attention du conseil d’administration sur toute question qu’il juge d’intérêt 
pour les membres, la profession juridique ou pour le public en général et de rendre par la suite publique toute 
prise de position qui en résultera, et ce, au nom de l’AJBM.

Réalisations   
Le suivi de l’actualité juridique a été assuré par Marianne D. Poirier, Coordonnatrice aux communications et au 
�nancement à la permanence de l’AJBM. Les membres du CAP étaient également invités à s’informer de 
l’actualité et à soumettre des sujets d’actualité pertinents aux intérêts des membres de l’AJBM. Le sujet 
d’actualité juridique ayant retenu l’attention à l’hiver et au printemps 2011 fût la grève des juristes de l’État et 
des procureurs aux poursuites pénales et criminelles. À cet égard, le CAP a produit deux communiqués de 
presse qui furent envoyés aux di�érents médias et qui ont fait l’objet d’un suivi par plusieurs de nos membres. 
Plusieurs membres se sont impliqués dans la rédaction des projets de communiqués et y ont apporté leur 
contribution. 

Les sujets les plus importants qui ont fait l’objet de discussions du CAP sont les suivants : 

CLARIFICATION SUR LA CLAUSE NONOBSTANT 
Suite à la plus récente décision de la Cour suprême du Canada sur l’accès aux écoles subventionnées de langue 
anglaise rendue en octobre 2009 et invalidant certaines dispositions de la Charte de la langue française portant 
sur les « écoles passerelles », plusieurs propositions ont été avancées, dont celle voulant que l’Assemblée natio-
nale ait recours à la disposition dérogatoire prévue à la Loi constitutionnelle de 1982 (art. 33). Cette clause est 
normalement utilisée a�n d’éviter une situation de vide juridique suite à une déclaration d’invalidité de certai-
nes dispositions législatives. L’AJBM tenait à préciser, dans un souci de clari�cation, que la disposition déroga-
toire n’a pas la portée générale que plusieurs lui prêtent: sa lettre mentionne expressément qu’elle ne peut être 
utilisée que pour passer outre une atteinte aux libertés fondamentales (telle que la liberté de religion, 
d’opinion, de presse ou d’association), aux droits juridiques (tel que le droit contre la détention arbitraire et les 
fouilles abusives) et au droit à l’égalité qui prohibe la discrimination. 

AFFAIRES PUBLIQUES

  Me Frédéric Pagé
            Président du Comité
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APPUI À L’EXIGENCE DU BILINGUISME POUR LES CANDIDATS À LA MAGISTRATURE À LA COUR SUPRÊME DU 
CANADA
Faisant suite à l’adoption par l’Association du Barreau Canadien d’une résolution allant à l’encontre du projet de 
loi C-232, l’AJBM a réitéré sa position à l’égard de l’exigence du bilinguisme pour les candidats à la magistrature 
à la Cour suprême du Canada. L’AJBM croit qu’il y a lieu de renforcer le caractère bilingue de la Cour suprême en 
exigeant le bilinguisme fonctionnel de la part de tous les candidats aspirant à faire partie du nombre restreint 
de magistrats qui ont l’immense responsabilité de siéger en appel �nal de toutes les causes d’importance au 
pays.

APPUI AUX EFFORTS DE NÉGOCIATION DES JURISTES DE L’ÉTAT ET DES PROCUREURS AUX POURSUITES               
CRIMINELLES ET PÉNALES
L’AJBM a appuyé les démarches de l’Association des juristes de l’État et de l’Association des procureurs aux 
poursuites criminelles et pénales, qui ont voté pour la grève au mois de février 2011. Dénonçant les conditions 
de travail et les échelles salariales, l’AJBM se disait particulièrement inquiète des conséquences d’un déséquili-
bre sur le recrutement et la rétention des juristes, de même que sur le développement professionnel des jeunes 
avocats et le respect de leurs obligations déontologiques.

APPRÉHENSION DE L’ADOPTION D’UNE LOI SPÉCIALE
Quelques jours avant l’adoption par le gouvernement du Québec d’une loi spéciale forçant le retour au travail 
des juristes de l’État et des procureurs aux poursuites pénales et criminelles l’AJBM publiait un communiqué de 
presse dans lequel elle dénonçait l’adoption d’une telle loi. L’AJBM y rappelait que les présentes conditions de 
travail de ces juristes furent imposées par une loi spéciale en 2005 et que le droit de grève exercé fut accordé 
par le gouvernement à la suite de négociations malgré les demandes des procureurs aux poursuites criminelles 
et pénales et des juristes de l’État qui souhaitaient plutôt obtenir un droit à l’arbitrage. L’AJBM rappelait que par 
l’adoption d’une loi spéciale, le gouvernement se trouverait en fait à annihiler les e�ets d’un droit qu’il a 
lui-même souhaité imposer dans le passé.

DÉBAT ÉLECTORAL
Dans le cadre de la campagne électorale fédérale, le Barreau du Québec et l’AJBM ont organisé un débat visant 
à entendre les représentants de chacun des partis sur leurs programmes politiques respectifs en matière de 
justice. Les candidats étaient, par ordre alphabétique : Me Neil Drabkin, candidat du Parti conservateur du 
Canada, Me Marlene Jennings, candidate du Parti libéral du Canada, Me Marc Lemay, candidat du Bloc                
Québécois et Me Hoang Mai, candidat du Nouveau Parti démocratique du Canada. 

Animé par Me Antoine Aylwin, président sortant de l’AJBM, l’événement a eu lieu devant une centaine de 
personnes et a permis d’éclaircir l’opinion des di�érents partis en matière de justice.

      
e
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Membres
Mes Katherine A. Desfossés, Antoine Aylwin, Marie-Hélène Beaudoin, Carine Bouzaglou,  Simon Chamberland, 
Karine Chênevert, Laurence Choquette-Trempe, Joséane Chrétien, Jean-Philippe Dallaire, Julie Desrosiers, 
Annie Émond, Luc-Olivier Herbert, Ayana Hutchinson, Karine Jarry, Jean-François Latreille, François-Xavier 
Robert, Michael Schacter, Véronique Talbot, Melisa Thibault et Nathan Williams.

Mandat 
La mission du CRL s’articule autour de quatre pôles principaux. D’abord, le CRL doit permettre à l’AJBM de 
prendre des positions plus fouillées et approfondies sur les développements législatifs fédéraux, provinciaux et 
autres. Ensuite, il se doit de suggérer ou d’encourager certaines réformes législatives et administratives souhai-
tables dans le meilleur intérêt des membres de l’AJBM et de la population en général. Troisièmement, le comité 
doit développer et rendre disponibles à ses membres des outils pour véhiculer de l’information et du contenu 
juridique (jurisprudence et doctrine). Finalement, le CRL se doit d’intervenir devant les instances judiciaires et 
législatives pour donner une voix aux membres de l’AJBM.

Réalisations   
Publication mensuelle du CRL en bref 
Le CRL présente à tous les mois le CRL en Bref; un résumé de l’ « Actualité Législative » et de l’ « Actualité Jurispru-
dentielle ».

Mise en ligne et publication quotidienne du Blogue du CRL — www.BlogueduCRL.com
Le Blogue du CRL est dédié à la di�usion de contenu juridique pour tous les avocats du Québec et plus spéci�-
quement pour les membres de l'AJBM. Chaque jour ouvrable, des bénévoles du CRL mettent en ligne, en 
moyenne, des résumés de deux décisions récentes rendues par les tribunaux québécois. Visitez régulièrement 
le Blogue pour être au courant des développements jurisprudentiels pertinents.

Envoi d’une lettre au ministre de la justice à propos de la Loi sur les dossiers d’entreprise
Souhaitant obtenir  l’occasion de discuter avec le ministre de la Justice, l’AJBM soumettait que, non seulement 
la Loi sur les dossiers d’entreprise est contraire aux principes de courtoisie et aux engagements internationaux du 
Québec, mais elle s’inscrit très mal dans le cadre avant-gardiste adopté par le gouvernement du Québec. 

Intervention devant la Cour suprême dans l’a�aire Doré c. Bernard
Le 3 décembre 2010, la Cour suprême du Canada a accordé la demande d’intervention de l’AJBM dans le dossier 
Doré c. Bernard. Ce faisant, l’AJBM a eut l’opportunité de défendre les intérêts de ses membres et de l’ensemble 
de la profession dans un dossier d’importance portant tant sur les devoirs déontologiques que sur la liberté 
d’expression. La demande d’intervention a été préparée par trois membres de l’AJBM, choisis suivant un appel 
de candidatures. Mes Mathieu Bouchard, Éric Cadi et Audrey Boctor, de l’étude Irving Mitchell Kalichman, ont 
ainsi eu l’opportunité d’intervenir au nom de l’AJBM devant la plus haute instance judiciaire du Canada. 

Création et mise en ligne de Radio CRL
Radio CRL est un tout nouveau projet du Comité. Les émissions de radio traitent de contenu juridique et de 
rencontres avec des praticiens de grande renommée ainsi que de causes intéressantes qu’ils ont plaidées.

RECHERCHE  ET
LÉGISLATION (CRL)

    Me Karim Renno
            Président du Comité
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Vice-président « Formations » : Me Frédéric Pagé
Vice-président « Congrès » : Me Christian Lachance
Secrétaire : Me Bertrand Gervais

Membres 
Mes Geneviève Beausoleil-Allard, Katherine Gledhill, Natasa Karambatsos, Diana Lyrintzis, Maude Pagé-Arpin, et 
Julie Pelletier.

Mandat 
Le Comité de la formation a pour mandat d’o�rir aux membres de l’AJBM un programme de formation complé-
mentaire diversi�é, abordable et échelonné tout au long de l’année judiciaire, et ce, à la lumière des exigences 
du programme de formation continue obligatoire mis en place par le Barreau du Québec le 1er avril 2009.

Rapport d’activités 
Au cours de l’année judiciaire 2010-2011, le Comité de la formation a o�ert : 
16 dîners-conférences (12h15 à 14h) 
1 cours de formation (18h à 21h) 
2 forums 6@8, en collaboration avec la Banque Scotia 
2 activités conjointes avec les Comptables Agréés de Montréal 

Réalisations
Au total, près de 50 heures de formation continue obligatoire ont été dispensées par l’AJBM avec l’aide du 
Comité. 

Dîners-conférences
22-09-2010 : L’évolution du contexte en droit de l’environnement au Québec, Me Yvan Biron, Lavey
29-09-2010 : Ce n’est pas sorcier que de plaider en appel, Hon. Jacques Dufresne, j.c.a.
13-10-2010 : Réussir comme avocat, en cabinet ou en entreprise, Mes Évelyne Verrier, Lavery et Robert Max 
Lebeau, Ad. E., Consultant
27-10-2010 : L’art de convaincre un juge, Me Michel F. Denis, Ad. E., Service des poursuites pénales du Canada
04-11-2010 : Crédits de carbone : une opportunité à saisir dès aujourd’hui, M. Roger Fournier, C.A., Raymond 
Chabot Grant Thornton et Me Douglas W. Clarke, Gowlings
10-11-2010 : Quérulence et l’abus du droit d’ester en justice, Hon. Yves-Marie Morissette, j.c.a.
30-11-2010 : Tendances récentes en responsabilité civile, Hon. Jean-Louis Baudouin, Fasken Martineau et Me 
Patrice Deslauriers, Université de Montréal 
19-01-2011 : Conseils en �scalité pour les avocats en droit commercial/ Tax tips for Commercial Lawyers, Mes 
Rhonda Rudick et Marie-Emmanuelle Vaillancourt, DWPV
01-02-2011 : Les crimes économiques : aspects pratiques, Mes François Daviault, Yarosky Daviault & Isaacs et 
Richard Proulx
10-02-2011 : Prendre à cœur les intérêts de ses clients en y trouvant son intérêt, Hon. Marie Deschamps, j.c.s.c. 
23-02-2010 : Indemnisation en matière d’assurance-automobile, Mes Lucie Allard et Jolaine Choinière, SOQUIJ
09-03-2011 : Droits et obligations de l’employeur liés à l’utilisation des médias sociaux par les employés et en 
matière de harcèlement psychologique, Me Hélène Bussières, Stikeman Elliott
23-03-2011 : Mes France Houle, Université de Montréal et Marie-Hélène Giroux, Monterosso Giroux
13-04-2011 : Ré�exions sur la Loi sur la protection du consommateur et les nouvelles tendances en droit de la 
consommation, Me Sylvie Bourdeau, Fasken Martineau
01-06-2011 : Defusing the di�cult client, Me Karen Kear-Jodoin, Robinson Sheppard Shapiro
15-06-2011 : Le droit de la santé : quelques enjeux de pratique professionnelle, Me Patrick A. Molinari, Heenan 
Blaikie

FORMATION

 Me Andréanne Malacket
                  Présidente du Comité
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Forums 6 @ 8 (en collaboration avec la Banque Scotia)
30-09-2010 : Que l’épargne commence, Mme Sophie Labonne, Banque Scotia
03-03-2011 : Exploitez le potentiel de croissance de votre entreprise, Mme Laurence Levy et M. Simon Restall, 
Banque Scotia

Dîner-conférence hors série (conjointement avec les comptables agrées de Montréal)
28-09-2010 : M. Pierre Lortie, conseiller principal, A�aires, Fraser Milner Casgrain et M. Daniel Denis, Secor 
(conférenciers) ; Me Gérald Coulombe, Lavery (modérateur)

Formations pour le Congrès annuel (19 et 20 mai 2011)
Une grille-horaire comprenant 25 conférences étalées sur deux jours a été élaborée en vue du Congrès, permet-
tant aux membres de cumuler 15 heures de formation lors d’un seul événement. Des juristes de renom sont 
conviés à titre de conférenciers, alors que les sujets diversi�és permettront de rejoindre tant les avocats de droit 
civil, commercial ou criminel, œuvrant en pratique privée, en contentieux ou en entreprise
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Membres
Mes Mélanie Binette, Marylise Caron, Régine Chanoine, Marjolaine Dagenais-Côté, Mathieu Decelles, Anaïs de 
Lausnay, Fédérique Dupuis, Alex Giroux, Nicolas Glendenning, Laurent Godbout, Clifton Jarin, Extra Jr. Laguerre, 
Justine Laurier, Maxime Lévesque, Marilynn Morin, Vanessa O’Connell-Chrétien, Sébastien Paquette, Émilie 
Pelletier, Johanne Roy,  Dominique Sénécal, Marie-Claude St-Amant et Mme Julia Gallant

Mandat 
La mission du Comité des services juridiques pro bono est d’améliorer l’accessibilité à la justice en o�rant à la 
population divers services juridiques gratuits.

Réalisations
Service de préparation à une audition (« SPA »)
Ce service est o�ert aux parties non représentées par avocat ayant reçu un avis de convocation à une audition 
dans le district de Montréal devant la Cour du Québec, division des petites créances, la Régie du logement et la 
Commission des relations du travail. Il permet aux justiciables de rencontrer, gratuitement, un avocat bénévole 
pendant une vingtaine de minutes, a�n de recevoir des conseils sur la préparation de leur dossier et le déroule-
ment de l’audition. Ce service est o�ert du lundi au vendredi de 12 h à 14 h. 

Quelques statistiques 
Environ 90 bénévoles assurent la continuité de ce service. Du 1er mai 2010 au 31 mars 2011, environ 720 
personnes ont béné�cié du SPA, dont 508 pour la Cour du Québec, division des petites créances, 34 pour la 
Commission des relations du travail et 178 pour la Régie du logement.

Formation pour les bénévoles
Deux formations donnant droit chacune à deux heures de formation reconnues par le Barreau du Québec ont 
été o�ertes aux bénévoles qui participent au SPA. La première formation s’intitulait « Les règles de preuve et de 
procédure devant la Régie du logement » et la seconde qui portait sur « Les attentes d'un juge de la Cour des 
petites créances ». 

Stage d’observation-jumelage 
Mis sur pied en octobre 2009, le programme de stage d’observation-jumelage a permis, au cours de l’année 
scolaire 2010-2011, à 48 étudiants d’être  jumelés à des avocats bénévoles au SPA a�n d’agir comme observa-
teurs lors des rencontres avec les justiciables. 

Mercredi, j’en parle à mon avocat !
Gratuit et con�dentiel, ce service s’adresse aux jeunes âgés entre 12 et 20 ans. Il leur permet d’obtenir de 
l’information et des conseils juridiques gratuits. Ainsi, du 1er mai 2010 au 31 mars 2011, 19 jeunes ont pu discu-
ter directement avec un avocat bénévole. 

Cette année, le Comité a créé un carton publicitaire à remettre aux di�érents intervenants agissant auprès des 
jeunes : les écoles, les CEGEP, les Maisons des jeunes ainsi que les CLSC.

Juri-conseil aux entreprises 
Ce service s’adresse à tout entrepreneur en phase de démarrage d’entreprise désirant béné�cier d’une                   
consultation juridique gratuite d’une heure auprès d’un avocat bénévole. Du 1er mai 2010 au 31 mars 2011,                      
53 entrepreneurs ont béné�cié du service.

SERVICES JURIDIQUES
   PRO BONO

     Me Sébastien Lebel
                     Président du Comité
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Souper à la Maison du Père et levée de fonds 
Pour une 17e année consécutive, l’AJBM a tenu le 15 février 2011, son traditionnel Souper à la Maison du Père. 
Plus de 65 bénévoles, dont 18 juges, décideurs administratifs et personnalités de la communauté juridique ont 
servi le repas à quelque 300 itinérants. 

      

La levée de fonds organisée annuellement par l’AJBM au pro�t de la Maison du Père, ainsi que les dons reçus de 
la communauté juridique ont permis à l’AJBM de remettre un montant de plus de 8 700 $ à la Fondation de la 
Maison du Père. Merci à tous ceux qui ont donné!

Clinique juridique téléphonique de l’AJBM
En partenariat avec le Barreau du Québec, qui a gracieusement permis l’utilisation de son système téléphoni-
que et Éducaloi, qui en a fait de même avec ses locaux, l’AJBM a tenu la 24e édition de sa Clinique juridique 
téléphonique les 26 et 27 mars 2011. Plus de 57 avocats bénévoles ont o�ert à la population des consultations 
juridiques gratuites à 767 citoyens, de 9 h à 17 h, lors de cette �n de semaine. Ils ont été assistés par 15 bénévo-
les supplémentaires qui ont veillé à la logistique de l’événement.

Encore cette année, trois centres d’appels étaient en activité dans les villes de Montréal, Québec et Sherbrooke. 
L’AJBM a également reçu l’appui de sept jeunes barreaux, soit les associations

Barreau de Montréal du 4 au 7 avril 2011.  L’AJBM y a tenu un kiosque et y a fait la promotion de ses services à la 
population. Ce fut également l’opportunité d’échanger avec d’autres organismes de la région de Montréal qui 
o�rent des services juridiques pro bono.

Me Régine Chanoine lors de
 l’édition 2011 de la Clinique

de jeunes avocats de Bedford, Québec, Laval, Longueuil, l’Outaouais,                
Laurentides-Lanaudière et Saint-François. 

De plus, Pro Bono Québec a o�ert sa collaboration en partageant la publicité 
de recherche des bénévoles parmi ses membres. L’appui �nancier du Fonds de 
solidarité FTQ a permis de couvrir les frais de la Clinique. Grâce à cette 
commandite, le Comité a notamment o�ert aux bénévoles les repas ainsi que 
le stationnement.

Participation de l’AJBM au Salon Visez Droit
Encore cette année, l’AJBM était présente au Salon Visez Droit organisé par le 

 

Le groupe The Steam�tters a o�ert une prestation musicale en soirée. L’AJBM a 
pu compter sur l’appui de nombreux commanditaires qui ont contribué au 
repas o�ert lors de cette soirée. Cette année, le Comité, en collaboration avec la 
Clinique Droits Devant, a tenu deux cliniques juridiques destinées aux 
itinérants fréquentant la Maison du Père.  Au total, près de 65 itinérants  ont pu 
rencontrer l’un des 26 avocats bénévoles a�n d’obtenir des réponses à leurs 
questions d’ordre juridique, concernant notamment l'aide sociale,                           
les contraventions et le droit de la famille. 


